
Dossier contractuel du
respect de non
divulgation (NDA)



Entre :

aktascorp Inc. (Ci-après dénommée « la
Société ») par actions simplifiée au siège social
Plum St Milford, DE 19963 United States,
Représentée par M. Cem Aktas, en qualité de
directeur et M. Aktas Can Izhak, ci-après
dénommée « le fondateur, le responsable »

Et :

Madame Julie Isabelle Miller, née le 22 mai
1996 demeurant à l'Avenue Édouard de
Thibault, 45, 1040, Etterbeek, Bruxelles,
Belgique, de nationalité belge.

Ci-après dénommée « le Signataire »

Individus inclus



Introduction

Le présent accord a pour objet de définir les conditions
dans lesquelles les individus s’engagent à préserver la
confidentialité des informations échangées entre eux
dans le cadre de :
 • Négociations commerciales
 • Discussions de partenariat
 • Évaluation de collaboration professionnelle
 • Échange d’informations techniques ou stratégiques
 • Toute autre relation professionnelle

Sont considérées comme « Informations Confidentielles
» toutes les informations, données, documents, savoir-
faire, méthodes, processus, technologies, projets,
stratégies, plans d’affaires, informations financières,
commerciales, techniques, juridiques ou autres, sous
quelque forme que ce soit (écrite, orale, électronique,
visuelle), communiquées directement ou indirectement
par la Société au Signataire ou l’inverse.
Sont notamment considérées comme confidentielles :
 • Les informations financières et comptables
 • Les stratégies commerciales et marketing
 • Les listes de clients et fournisseurs
 • Les données techniques et savoir-faire
 • Les projets de développement
 • Les informations sur les ressources humaines
 • Toute information marquée comme confidentielle
 • Toute information qui, par sa nature, devrait
raisonnablement être considérée comme confidentielle



Le Signataire et le responsable s’engagent à :

Confidentialité stricte
 • Ne pas divulguer, révéler, communiquer ou
transmettre les Informations Confidentielles à tout tiers,
sans autorisation écrite préalable d’un des deux
individus
 • Utiliser les Informations Confidentielles exclusivement
pour l’objet défini à l’article “Introduction”
 • Prendre toutes les mesures nécessaires pour préserver
la confidentialité des informations

Protection et sécurité
 • Mettre en place des mesures de sécurité appropriées
pour protéger les Informations Confidentielles
 • Limiter l’accès aux Informations Confidentielles aux
seules personnes ayant un besoin légitime d’en
connaître
 • Informer immédiatement la Société de toute violation
ou risque de violation de la confidentialité

Non-utilisation
 • Ne pas utiliser les Informations Confidentielles à des
fins personnelles ou pour le compte de tiers
 • Ne pas exploiter commercialement les Informations
Confidentielles
 • Ne pas s’inspirer des Informations Confidentielles pour
développer des produits ou services concurrents

Engagement



Les obligations de confidentialité ne s’appliquent pas
aux informations qui sont ou deviennent publiques sans
violation du présent accord, étaient déjà connues du
Signataire avant leur communication par la Société, sont
développées indépendamment par le Signataire sans
utilisation des Informations Confidentielles, ou doivent
être divulguées en application d’une obligation légale ou
judiciaire.
À la demande ou à l’expiration du présent accord, les
individus s’engagent à restituer immédiatement tous les
documents contenant des Informations Confidentielles,
détruire toutes les copies, reproductions ou extraits en sa
possession, et fournir une attestation écrite de
destruction.
Le présent accord prend effet à compter de sa signature
et demeure en vigueur pour une durée de 5 années. Les
obligations de confidentialité survivront à l’expiration ou
à la résiliation du présent accord et demeureront en
vigueur sans limitation de durée.

En cas de violation des présentes dispositions, le
responsable (non designation du responsable, mais du
responsable de la violation des présentes dispositions)
sera tenu de réparer l’intégralité du préjudice subi par le
fautif, sans préjudice de toute action en dommages-
intérêts et/ou en cessation. Le signataire peut se réservé
le droit de solliciter toute mesure d’urgence, notamment
en référé.

Disposition



Toutes les Informations Confidentielles demeurent la
propriété exclusive de aktascorp Inc. (Si transmise par le
responsable) et Mme Miller (Si transmise par la
signataire) . Le présent accord ne confère aucun droit de
propriété intellectuelle au individus.
Le présent accord est régi par le droit français. En cas de
litige, les individus s’efforceront de résoudre leur
différend à l’amiable. À défaut, tout litige sera soumis à la
juridiction compétente du siège social de la Société. Si
une clause du présent accord était déclarée nulle ou
inapplicable, les autres clauses conserveraient leur
pleine validité. Toute modification du présent accord
doit faire l’objet d’un avenant écrit signé par les deux
parties.

Fait à Bruxelles, le 23 Juin 2025 à 7:35PM (UTC+1)

Signature du responsable Signature du signataire

Le dossier sera enregistré après signature par le responsable
dans les services Imators Systems, où aktascorp est le
détenteur. Votre dossier est susceptible d’être réutilisé
uniquement par le responsable à des fins légales ou
légitimes définies entre vous.


